
 
 

Projet d’intégration des immigrants en Asie – Les collèges 
appuient les immigrants éventuels  
 
Ottawa, le 24 mai 2007 – En fournissant une aide additionnelle à l’étranger pour appuyer les 
immigrants approuvés au Canada, le gouvernement complète et renforce les services pilotes 
existants offerts par l’Association des collèges communautaires du Canada (ACCC) aux 
immigrants éventuels en Chine, en Inde et aux Philippines.    
 
Les collèges et instituts canadiens sont activement impliqués en offrant une formation 
linguistique et professionnelle ainsi que des services de transition et d’autres services connexes 
aux nouveaux immigrants au Canada. Cette expérience dans le pays d’origine s’est étendue à 
l’étranger à la Nouvelle Delhi, à Manille et à Guangzhou, où les nouveaux bureaux régionaux 
du Projet canadien d’intégration des immigrants (PCII), financé par Ressources humaines et 
Développement social Canada, offrent des séances d’information sur le marché du travail, des 
services de consultation et de planification individuelles, et des aiguillages vers un large éventail 
de services disponibles au Canada pour aider les nouveaux arrivants à s’intégrer au marché du 
travail de la manière la plus efficace possible.     
 
L’ACCC accueille favorablement les trois nouveaux services offerts par le gouvernement du 
Canada : l’échange d’information pour les immigrants éventuels, les services d’orientation et 
d’aiguillage à l’étranger, et le renforcement des capacités au Canada. 
 
« Avec plus de 500 immigrants approuvés au Canada qui ont bénéficié des services offerts par 
le projet depuis janvier 2007, le Projet canadien d’intégration des immigrants a été décrit 
comme une contribution novatrice et majeure pour assurer la réussite et l’intégration à la main-
d’œuvre des nouveaux Canadiens à leur arrivée. L’engagement du gouvernement à renforcer 
ces types de services avant-gardistes et à orienter les étapes futures en fonction du succès du 
projet indique le besoin fondamental d’intégrer pleinement les néo-Canadiens à notre société », 
a déclaré Gerald Brown, le président de l’ACCC. 
 
L’ACCC est la voix nationale et internationale des 150 collèges d’enseignement postsecondaire 
publics et instituts de technologie et d’enseignement supérieur au Canada. Pour de plus amples 
renseignements au sujet de l’ACCC, allez sur le site  www.accc.ca et pour en savoir plus sur le 
PCII allez à http://ciip.accc.ca. 
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